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I. La Vôge Thermale : un projet en développement depuis 
2021 

I.1 Introduction 
Le projet éolien « La Vôge Thermale » a été initié en 2021 sur le territoire administratif de la commune de 
La Vôge-les-Bains (88), en milieu ouvert. 

L’ensemble des études règlementaires (environnementales, techniques et paysagères) ont été menées sur 
un an. Ce travail a permis d’affiner la connaissance du site et du territoire dans lequel il s’inscrit. Les résultats 
de ces études, et un travail de terrain avec les élus, ont orienté les choix de positionnement des éoliennes. 
La démarche du travail de développement vise à définir un projet de moindre impact en prenant en compte 
l’ensemble des contraintes du site et les enjeux du territoire.  

I.2 Caractéristiques du projet envisagé :  
- 3 éoliennes 
- 150 m de hauteur en bout de pale verticale 
- 4,2 MW de puissance installée unitaire, soit un parc éolien de 12,6 MW. 
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Plusieurs paramètres clés ont été pris en compte dans ce travail de définition du schéma d’implantation 
des éoliennes :  

- Les contraintes aéronautiques  
- Les nombreuses servitudes techniques ; 
- La topographie du site ;  
- La distance aux habitations et l’intégration paysagère ; 
- La distance aux boisements et les enjeux environnementaux. 

 

II. Une démarche d’information et de concertation régulière 
depuis le début du projet 

Depuis les premières réflexions de la commune autour de ce projet, Opale et les élus de La Vôge-les-Bains  
ont souhaité informer de façon régulière les habitants. 

Plusieurs dispositifs de communication ont été mis en place pour informer l’ensemble des parties 
prenantes :  

Réunions de travail : Des réunions entre les élus de la commune, la SEM et Opale ont eu lieu durant 
l’ensemble du développement, par exemple pour déterminer l’emplacement du mat de mesure, ou 
échanger sur les études en cours.  

 

Le comité de pilotage du projet éolien (COPIL)  : un comité de pilotage (COPIL) a été mis en place pour 
assurer la gouvernance du projet. Composé de membres du conseil municipal, d’un habitant de Thunimont, 
de représentants de SCIC Bain d’énergie, de la SEM Terr’EnR et d’Opale, il s’est réuni courant 2025. Cette 
réunion a permis de travailler ensemble sur les étapes clés du projet :  la présentation des résultats des 
différentes études, la définition du schéma d’implantation des éoliennes, la définition des mesures 
d’accompagnement, les opérations de communication et concertation, etc.  

 

  

Pour présenter et recueillir l’avis des acteurs du territoire sur les résultats de ces études et ce travail de 
conception du projet, une consultation préalable, sous forme de pré-enquête publique, a été organisée 
par Opale du 27 octobre au 9 novembre 2025. 
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L’information aux habitants : 

o Trois lettres d’information ont été distribuées dans les boîtes aux lettres en Septembre 
2024, Janvier  2025 et Octobre 2025. 

            

 

o Une information régulière dans la gazette communale (La Source, puis la Résurgence) 
depuis 2022 a permis de présenter chaque étape du projet, de la réflexion à la conception 
du schéma d’implantation 

o Des réunions sur le thème de l’ énergie renouvelable, ont eu lieu fin 2023/début 2024, au 
cours desquelles quelques riverains sont venus pour poser leurs questions sur le projet. 
Cette permanence a par ailleurs permis de recevoir l’avis des habitants quant à la création 
d’une zone d’accélération des énergies renouvelables (ZAENR) sur le ban communal. 

o Un site internet dédié au projet et accessible au lien suivant https://eolien-La+Vôge-les-
Bains.com/, a été mis en place afin d’informer les riverains des avancées du projet. 

  

https://eolien-serres.com/
https://eolien-serres.com/
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III. Octobre-Novembre 2025 : Concertation préalable au dépôt 
du projet 

A l’automne 2025, après plus d’un an de développement, les premiers éléments issus des études 
techniques, environnementales et paysagères ont permis aux membres du COPIL de travailler ensemble 
pour définir le schéma d’implantation des éoliennes.  

En vue de présenter les résultats de ce travail aux habitants, la SEM Terr’EnR et Opale ont alors souhaité 
organiser une concertation préalable.  

Cette étape clé avait deux objectifs principaux :  

- mettre à disposition des habitants les principaux enjeux environnementaux et contraintes techniques 
disponibles à ce stade, présenter le schéma d’implantation et le gabarit des éoliennes retenues, et 
illustrer ce projet par plusieurs photomontages ;  

- recueillir l’ensemble des avis émis par les habitants sur le résultat de ce travail. 

Le bilan de cette concertation est rendu disponible sur le site internet du projet et en mairie de La Vôge-
les-Bains aux horaires d’ouverture habituels. 

III.1 Information des habitants sur l’organisation de cette concertation 
Les habitants du territoire ont été informés de l’organisation de cette concertation et des moyens mis en 
œuvre pour qu’ils puissent y participer, à minima 15 jours avant et par plusieurs canaux :  

 
- Un affichage en mairie de La Vôge-les-Bains et en mairie de 

communes limitrophes (La Haye, Gruey-lès-Surance, Fontenoy-le-
Château, Les Voivres, La Chapelle-aux-Bois, Le Clerjus, Trémonzey, 
Charmois-l’Orgueilleux), ; reprenant les objectifs et modalités de 
la concertation (cf. affiche ci-contre). 

 

- Une lettre d’information diffusée dans toutes les boites aux 
lettres des habitants de La Vôge-les-Bains. Elle reprend les 
modalités de la concertation, ainsi que l’adresse du site du projet.  

 

- Le site internet du projet (https://www.terr-
enr.fr/page/La+Vôge-Les-Bains.html) a été mis en ligne pour 
annoncer la mise en place de cette consultation, permettre le 
téléchargement des documents de présentation du projet et le 
recueil des avis. 

 

- Deux annonces légales reprenant les modalités de concertation ont été publiées dans la presse locale :  
o Le 10 Octobre 2025, dans le quotidien Vosges Matin ;  
o Le 10 Octobre 2025, dans le journal Le Paysan Vosgien ; 

 

- Publications sur la page Facebook de la commune : le 10 octobre et le 24 octobre 2025 

- Information sur le Panneau Pocket de la commune : le 10 octobre 2025 

https://www.terr-enr.fr/page/La+V%C3%B4ge-Les-Bains.html
https://www.terr-enr.fr/page/La+V%C3%B4ge-Les-Bains.html
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III.2 Un dossier de concertation et des photomontages mis à disposition 
 

Un dossier de présentation du projet et un cahier des photomontages a été édité et mis à disposition du 
public : en mairie et sur le site internet du projet.  

Le dossier présente le contexte dans lequel s’inscrit le projet, à savoir la nécessaire accélération du 
développement des énergies renouvelables pour lutter efficacement contre le changement climatique ; les 
critères de choix de la zone d’études, les résultats des études environnementales, techniques et paysagères 
réalisées ; le travail itératif de définition du schéma d’implantation des éoliennes, les retombées financières 
attendues, le planning, ainsi que les réponses clés aux principales questions sur l’énergie éolienne. 

Le cahier des photomontages a été conçu pour que les habitants puissent se rendre compte de l’insertion 
paysagère du projet, dans un périmètre proche ou plus éloigné.  

Ainsi, 11 photomontages étaient présentés, selon deux angles :  

- en panorama à 120° 
- en cadré à 50° 

III.3 Des permanences pour échanger avec les habitants 
Trois permanences ont été organisées en mairie de La Vôge-les-Bains, en présence de représentants de la 
SEM Terr’EnR et d’Opale, les :  

- Jeudi 30 octobre de 17h30 à 20h30 à Harsault 
- Mercredi 5 novembre de 14h30 à 17h30 à Bains-les-Bains 
- Samedi 8 novembre de 9h à 12h à Hautmougey 

Les représentants d’Opale se sont tenus à disposition du public pour consulter ensemble le dossier de 
concertation et le cahier de photomontages et répondre aux questions posées. 

III.4 Modalités d’expression des avis 
Durant les 14 jours de concertation préalable, le dossier présentant le projet était en libre accès dans les 
trois mairies déléguées de La Vôge-les-Bains (Harsault, Hautmougey, Bains-les-Bains) et disponible en ligne 
sur le site internet du projet. Il est par ailleurs toujours disponible sur le site internet.  

Chacun avait alors la possibilité de le consulter et de formuler un avis sur le projet, via différent recueils :  

- sur des registres papier, disponibles dans les trois mairies déléguées de La Vôge-les-Bains (Harsault, 
Hautmougey, Bains-les-Bains), aux horaires d’ouverture habituels du secrétariat et, en plus, pendant 
les permanences en présence d’Opale. 

- via l’envoi d’un courrier postal, nominatif, adressé en mairie de Bains-les-Bains. 
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IV. Analyse des résultats de la concertation préalable 
Les éléments présentés dans cette analyse proviennent exclusivement des avis formulés dans le cadre 
prédéfini de la concertation préalable. 

Les moyens d’informations mis en œuvre ont permis une communication large sur le territoire. En plus de 
La Vôge-les-Bains, huit communes ont été sollicitées pour procéder à un affichage en mairie (La Haye, 
Gruey-lès-Surance, Fontenoy-le-Château, Les Voivres, La Chapelle-aux-Bois, Le Clerjus, Trémonzey, 
Charmois-l’Orgueilleux), représentant un bassin de population de 4638 habitants (données INSEE 2022). 

 

IV.1 Taux de participation aux permanences  
Compte-tenu du bassin de population informé, une très faible mobilisation des habitants a été constatée à 
l’occasion des trois permanences en présence de représentants de la SEM Terr’EnR, d’Opale et des élus :  

- 23 visiteurs lors de la permanence du 30 octobre 2025 

- 1 visiteurs lors de la permanence du 5 novembre 2025 (+ 1 visiteur déjà venu à la permanence du 30 
octobre) 

- 11 visiteurs lors de la permanence du 18 mars 2025 (+ 8 visiteurs venus à la permanence du 30 octobre) 

Cela représente donc 0,7 % du bassin de population informé qui s’est déplacé dans les différentes mairies 
de la Vôge-les-Bains pour les permanences.  

Les sujets évoqués ont été les suivants : 

- Biodiversité (cigogne noire, milan royal, chiroptères…) 

- Paysage (changement du cadre de vie, taille des éoliennes…) 

- Acoustique 

- Utilité des éoliennes dans le mix énergétique 

- Santé 

- Financement des projets (participatif, dette bancaire…) 

- Démantèlement 

 

IV.2 Un très faible taux d’expression des avis 
11 avis ont été laissé dans les registres mis à disposition dans les mairies.  

Parmi ces avis : 

o 9 proviennent d’habitants d’Harsault,  

o 1 provient d’un habitant d’Hautmougey 

o 1 provient d’un habitant d’une commune limitrophe à La Vôge-les-Bains (La Haye) 

 

L’ensemble des participants qui se sont exprimés par écrit représente donc environ 0.2 % de l’ensemble du 
bassin de population informé. Plus de 99% de la population concernée ne s’est donc pas exprimée sur le 
dossier. 
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IV.3 Le positionnement des contributeurs 
Sur les 11 avis recueillis : 

- 10 avis sont négatifs,  

- 1 avis est favorable. 

IV.4 Thèmes abordés par les contributeurs 
Les avis exprimés ont été analysés, et classés selon les thèmes abordés. Un même avis peut donc aborder 
plusieurs thèmes, que nous qualifierons de contributions. Le tableau suivant comptabilise le nombre de 
contributions par thème abordé. 

Thèmes abordés Nombre de 
contributions 

Pertinence de l’éolien dans le mix électrique 1 
Aspects paysager/visuel 3 
Impact faune et Flore   5 
Impact sur l’immobilier 1 
Impact acoustique 2 
Concertation avec les habitants 1 

 

L’impact sur la biodiversité du projet est donc la thématique ayant fait l’objet du plus de contributions. Les 
thématiques paysagères et acoustique ont également été évoqués dans plusieurs avis. 

Les inquiétudes et remarques soulevées sur ces différents sujets, autant dans les contributions que lors des 
permanences, seront traitées plus en profondeur dans le dossier qui sera remis à la préfecture avec la 
demande d’autorisation environnementale et seront consultables lors de l’enquête publique. Dans ce 
dossier sera aussi présenté l’ensemble de la méthodologie et la conclusion des études réalisées sur le 
territoire. 

Pour toute autre question, Opale et la SEM Terr’Enr sont joignables via le formulaire de contact, sur le site 
internet du projet : Projet Éolien La Vôge-les-Bains (https://www.terr-enr.fr/page/La+Vôge-Les-Bains.html) 

 

  

https://www.terr-enr.fr/page/La+V%C3%B4ge-Les-Bains.html
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V. Conclusion de la concertation 
Alors que de nombreux canaux de communication ont été mobilisés pour informer les habitants du 
territoire de la tenue de cette concertation, 0.7 % des habitants des communes se sont déplacés, et 
seulement 0.2% se sont exprimés dans les registres. 

Cette faible participation peut s’expliquer par :  

- Le dispositif de construction du projet, impliquant de façon très étroite le conseil municipal de 
la commune, qui permet d’assurer aux habitants la prise en compte de l’ensemble des enjeux 
territoriaux. 

- La qualité des moyens d’information mis en œuvre depuis le début du projet pour 
communiquer de façon régulière et pédagogique sur l’évolution du projet. 

- Une acceptation du projet par les habitants de La Vôge-les-Bains et des communes voisines. 

Le site Internet, ainsi que les différents canaux d’information utilisés par Opale représentent des vecteurs 
d’information du public qu’il faut continuer à valoriser, et qui permettent de favoriser la poursuite des 
échanges entre les citoyens, acteurs locaux, et porteurs du projet. 
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VI. Annexes 

VI.1 Registre Harsault 
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VI.2 Registre Hautmougey 
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